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VITAMINE P PRéSENTE
A partir du 1er octobre, vous profitez 
en tant que cliente ou client d’une 
prestation de service unique en son 
genre. Lisez plus sur Medi24 – la 
consultation gratuite 24 heures sur 24. 

VITAMINE P RAPPORTE
comparis.ch a cette année encore 
mené une enquête sur la satisfaction 
des clients pour les caisses d’assu-
rance-maladie. Vous découvrirez 
à la page 14 quelle place occupe 
PROVITA.   

VITAMINE P AMéLIORE
Adieu vieux papier. Bienvenue à 
l’e-facture. Vous trouverez de plus 
amples informations sur l’e-facture et 
vos possibilités de réduction de votre 
pile de vieux papier à la page 15.  

VITAMINE P ASSURE
Encore plus de changements pour 
2010. Vous recevrez une nouvelle 
carte d’assuré, sur laquelle aussi votre 
numéro AVS est indiqué. Plus d’infos 
à la page 12. 

VITAMINE P APPROFONDIT
Le monde entier sourit. Une belle 
idée qui est de nouveau devenue réa-
lité le 3 mai 2009. A savoir lors de la 
Journée Mondiale du Rire à Zurich. 

Page 8

Page 14

Page 13

Page 12

Page 5

VITAMINE P RéVèLE
Le gérant d’affaires de PROVITA, 
Enrico Giovanoli explique à la  
page 11 pourquoi les primes nous 
font passer l’envie de rire. 

Page 11

VITAMINE P EXPLIQUE
En 2010 également, vous récupérerez 
de l’argent. Toutefois plus, en effet 
non seulement comme jusqu’à pré-
sent à partir des recettes de la taxe 
sur les COV, mais désormais aussi à 
partir de la taxe sur le CO2. 

Page 7

VITAMINE P PRéSENTE
PROVITA aime le progrès. Et aussi 
le progrès communicatif. C’est 
pourquoi le site Web a été optimisé. 
Apprenez-en davantage à la page 10.
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Pour que vous aussi vous souriiez à 
l’avenir 

Les coûts de la santé augmentent et 
les primes sont de plus en plus chères. 
Cette lapalissade se confirme d’année 
en année. Mais pourquoi n’en est-il 
pas autrement? Les assurances-maladie 
ne sont-elles pas en mesure de maîtri-
ser la situation? Que font-elles au juste 
sur ce point? Les assurances-maladie 
sont mandatées légalement pour le 
calcul et l’encaissement des primes 
pour les coûts attendus l’année sui-
vante, pour le contrôle des décomptes 
de prestations et pour la rémunération 
aux assurés ainsi qu’aux fournisseurs 
de prestations des parts qui leur 
reviennent. Le calcul des primes est 
réalisé suivant le procédé de répar-

tition, c’est-à-dire: les coûts 
effectifs sont répartis sur tous 
les assurés de Suisse. Ou bien: 
plus on verse, plus les primes 
augmentent. 

Qui fera le premier pas pour 
interrompre cette spirale? Le 
système est complexe, nous 

allons tenter de l’illustrer quel-
que peu avec les points suivants. 

Plus de 500 000 personnes travaillent 
dans le domaine de la santé – cela 
est significatif sur le plan de l’éco-
nomie nationale. Du fait des primes 
élevées, les assurés affichent au 
grand jour des attentes en hausse: 
si je paie tant, je veux alors recevoir 

quelque chose en retour. Et voilà que 
la spirale des primes s’élève encore 
d’un cran. Les prix des médicaments 
peuvent être abaissés. Peut-être gagne-
rait-on à avoir moins d’hôpitaux. Le 
catalogue des prestations peut bien 
lui aussi être quelque peu revu à la 
baisse. Mais lorsqu’il s’agit de prendre 
des mesures, chacun montre l’autre 
du doigt. Pour moi, les économies 
ou l’usage circonspect des ressources 
du système de santé commencent au 
niveau de chaque individu, de la res-
ponsabilité propre. Dans le fond, les 
choses suivent le même cours avec les 
prestations de santé qu’avec d’autres 

VitaMinE p pense  <<

produits que vous trouvez sur le mar-
ché: si on ne les achète plus, l’offre 
recule – ou les prix diminuent. En 
même temps que les possibilités men-
tionnées ci-dessus, je considère que 
l’augmentation de la responsabilité de 
chacun représente un outil efficace de 
réduction des coûts. Concrètement: 
une franchise de base plus élevée et 
plus de participation aux frais, l’in-
troduction d’une taxe de consultation 
ou la démarche de se rendre chez le 
médecin de famille avant de consulter 
le spécialiste. Lorsque les prestations 
sont gratuites au premier regard, on 
est plus tenté d’y recourir que lorsqu’il 
faut ouvrir le porte-monnaie. C’est 
humain. La crainte de voir les assurés 
aux revenus faibles ne pas avoir accès 
au système de santé peut être réfutée. 
Il existe la réduction individuelle des 
primes (RPI) par le biais de laquelle 
aujourd’hui déjà 4 milliards de francs 
sont versés – plus que pour l’agricul-
ture ou le secteur militaire.

Je suis certain que tous ont un intérêt à 
se maintenir au maximum en forme et 
en bonne santé et à entretenir un style 
de vie sain. On n’a pas besoin de l’etat 
pour cela. Toutefois, si les attentes 
continuent de grandir et si les assurés 
recourent de plus en plus à de presta-
tions, cela a naturellement un prix. Le 
choix repose entre nos mains à tous.

Dans cet esprit, je vous souhaite une 
bonne santé et je vous remercie de 
la confiance que vous accordez à 
PROVITA. Et maintenant il ne me 
reste qu’à vous souhaiter beaucop de 
plaisir à la lecture de notre magazine 
avec des contributions intéressantes et 
de nouvelles informations produits.

Bien cordialement

Votre Enrico Giovanoli
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>>  VitaMine p interroge

Vous êtes désormais chez PROVITA depuis 48 années. Comment 
êtes-vous arrivé à l’époque sur le secteur de l’assurance-
santé? Je ne suis pas venu à l’époque vers l’assurance-santé, mais je suis 
entré dans l’entreprise Gebrüder Sulzer AG. J’ai commencé en avril 1961 un 
apprentissage de mécanicien-ajusteur pour suivre finalement une formation 
de monteur. A partir de 1966 et jusqu’à la naissance de notre premier enfant à 
l’automne 1979, j’ai travaillé dans le domaine du montage, principalement sur 
des stations de pompage dans les pays pétroliers et dans des usines de papier 
européennes. J’ai travaillé plus tard comme gérant de montage. Ce n’est qu’en 
1987 que je me suis retrouvé dans l’équipe de l’ancienne caisse d’assurance-
maladie Sulzer. 

Vous serez pensionné l’an prochain. Comment vous sentez-
vous à cette idée? Soulagé. Je rêve déjà d’accomplir les nombreuses 
choses que j’ai jusqu’ici repoussées ainsi que d’entretenir plus de relations. 

Si je suis bien informé, vous avez un passe-temps, à savoir le 
golf. Comment avez-vous débuté? Il y a environ onze ans, un club de 
golf a ouvert ses portes dans le village voisin. Des amis nous ont donné l’idée à 
moi et à ma femme de nous rendre à un cours de découverte. Ce sport nous a 
plu et nous sommes devenus membres du club en 2003 en tant que débutants.   

Quel est votre handicap au golf, participez-vous à des 
tournois?  Mon handicap est 27,1. Et concernant votre deuxième question: 
je participe aux tournois pour seniors et aux tournois de divertissement du club. 

Quelle est l’importance du golf pour vous? C’est une activité 
de plein air saine que je peux exercer avec ma femme. Mais je n’aimerais pas 
devoir gagner de l’argent avec le golf.

Que vous vient-il à l’esprit concernant le thème de la santé? 
C’est sans doute le plus grand bien que nous possédons. Mais souvent nous 
n’y faisons pas suffisamment attention.

Votre plus grand souhait? J’aimerais pouvoir partir à la retraite 
en bonne santé et en profiter encore longtemps avec ma femme et toute la 
famille, spécialement les petits-enfants. 

Monsieur Edelmann, vous êtes responsable du domaine des 
recours. Qu’entendez-vous exactement par recours? Au 
sein de notre département, nous demandons la restitution de frais de trai-
tement provoqués par autrui – aux assurances de responsabilité civile ou au 
responsable lui-même.  
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Une belle idée. Rien qu’une idée? Il se cache plus 
derrière cette simple idée, car dimanche LE 3 mai 
2009 nous avons de nouveau assisté à la Journée 
Mondiale du Rire. Les commissures des lèvres indi-
quaient encore le haut à Zurich. Une parade du rire 
a défilé à travers le centre-ville et pour une fois 
ce n’était pas l’austère Monsieur Zwingli qui avait 
le mot dans la ville de la Limmat. Au nom de la paix 
dans le monde, les participants ont envoyé un 
sourire commun tout autour du globe. 

Le monde 
entier sourit.

VitaMinE P approfondit  <<

Crise économique, grippe 
porcine, temps de chien – les 
médias bombardent chaque 

jour nos sens de gros titres négatifs. 
Pourquoi pas quelque chose de posi-
tif pour une fois? Quelque chose de 
joyeux, qui stimule un peu l’humeur 
au milieu de toutes ces sombres réa-
lités? Dieu soit loué, ces protestations 
ont été entendues! Le 3 mai 2009, 
Zurich a vu se dérouler la quatrième 
parade internationale du rire. Mais la 
ville de Zwingli ne fut pas la seule à 
connaître des moments désopilants, 
le monde entier en fut atteint. Depuis 
quelques années en effet, le premier 
dimanche de mai est réservé à la 
Journée Mondiale du Rire. La bonne 
humeur est de rigueur. Qui rayonne 

le plus? Mais dans ce bain de joie, la 
Journée Mondiale du Rire apporte 
également un message sérieux: elle 
veut que le monde soit attentif au pou-
voir guérisseur du rire. L’humour ras-
semble les hommes et peut – pourquoi 
pas – établir la paix. 

Une Journée Mondiale du Rire
pour tous

Le rire est précieux. Et en plus il ne 
coûte rien. La participation à la parade 
du rire était elle aussi gratuite. Cela 
signifie simplement: entrée libre – tous 
sont bienvenus. A l’exception bien 
sûr des grincheux. Mais qui a eu l’idée 
au juste d’une Journée Mondiale du 
Rire? Madan Kataria, le fondateur du 
mouvement mondial du Yoga du Rire, 

lui a fait voir le jour. La fête veut être 
un symbole pour la paix mondiale. 
Rire pas seulement pour rehausser 
l’humeur, mais également comme 
outil contre les guerres? Ce serait bien 
sûr un peu trop demandé. Pourtant 
la Journée Mondiale du Rire a pour 
objectif de rappeler aux hommes et 
aux femmes dans le monde entier 
la signification de l’amitié. Les par-
ticipants envoient pour ce faire un 
vigoureux rire collectif tout autour du 
globe. La première Journée de ce type 
a eu lieu le 11 janvier 1998 dans la ville 
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>>  VitaMinE P approfondit 

www.weltlachtag.ch

Boîte info <<

indienne de Mumbai (anciennement 
Bombay). 12 000 personnes y ont par-
ticipé, des membres de clubs du rire 
locaux et internationaux. L’impact 
fut très large et ne s’est pas arrêté aux 
frontières du pays. Ainsi deux ans plus 
tard, Copenhague était le point de ren-
contre du mouvement mondiale du 
rire. Depuis quelques années, le pre-
mier dimanche de mai est régulière-
ment réservé à la Journée Mondiale du 
Rire. Elle est fêtée en Inde, mais éga-
lement aux Etats-Unis, en Australie, 
en France, au Danemark, en Suède, en 
Allemagne et naturellement en Suisse. 
Il existe désormais dans le monde 
entier plus de 6000 clubs du rire.

Une parade du rire pour 
Zurich

Ne pas se prendre soi-même trop au 
sérieux – cela fait partie de la devise 
de l’association qui organise chaque 
année la parade du rire dans le centre-
ville zurichois. Les cortèges de la nuit 
de carême durant la cinquième saison, 

les cortèges de l’avent, la Street Parade 
en été – la parade du rire ne fait que 
s’inscrire dans la lignée de ce calen-
drier festif.  250 personnes étaient cette 
année dans le cortège. Elles formaient 
un joyeux défilé tout en couleurs. Des 
ballons avec des smileys se sont envo-
lés. Des clowns, des comiques et des 
cabarettistes ont pris la barre. Le cen-
tre-ville zurichois s’est transformé en 
épicentre d’une éruption désopilante. 
Tous avaient une bonne raison de rire. 
Et toutes les commissures des lèvres 
indiquaient le haut au plus tard pen-
dant le programme scénique après le 
cortège. La shooting star Fredy Chnorz 
a enthousiasmé petits et grands. Par 
un merveilleux temps printanier il y 
avait encore d’autres moments forts, 
tels qu’une disco du rire, des clowns 
Tamala et bien d’autres choses encore. 
L’an prochain aura lieu la cinquième 
édition de la parade du rire. Inscrivez 
tous la Journée Mondiale du Rire 2010 
en gros dans votre agenda – c’est pas 
pour rire.
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à partir de 2010, vous récupérerez de l’argent – et 
en effet non seulement comme jusqu’à présent à  
partir des recettes de la taxe sur les COV, mais 
désormais aussi à partir de la taxe sur le CO2. Vous 
serez rémunéré sur votre prime PROVITA de CHF 81.60.  

VitaMinE P explique  <<

Nous recyclons les emballages 
de boissons, collectons le 
vieux papier et mettons les 

piles au rebut. De façon profession-
nelle, en bonne et due forme et pro-
prement, car nous voulons ainsi ména-
ger notre environnement. Même les 
entreprises mettent au rebut en gran-
des pompes. Certaines se font même 
certifier dans ce cadre ou soutiennent 
des opérations de compensation du 
CO2. Vous ne trouverez personne qui 
ne défend pas la protection de notre 
planète. L’écologie est devenue une 
tendance. Et tant que ce ne sont pas 
de simples déclarations dépourvues de 
toute sincérité, mais qu’au contraire 
des mesures judicieuses sont prises, 
il s’agit certainement d’une tendance 

positive qu’il conviendrait de soutenir 
encore. Le Conseil fédéral le fait.

Au mois de juin de cette année, 
l’Office fédéral de l’environnement 
(OFEV) a publié les statistiques sur le 
CO2. Elles montrent que les émissions 
issues de la consommation de carbu-
rants ont légèrement diminué entre 
2007 et 2008. Entre 2006 et 2007, on 
avait constaté un recul encore plus net 
de 6,5 pourcent. Ces faits à l’appui, la 
taxe sur le CO2 sera massivement aug-
mentée au 1er janvier 2010, et même 
triplée, passant de 12 à 36 francs. La 
Confédération souhaite ainsi contrain-
dre les entreprises et les personnes 
privées à utiliser plus efficacement 
l’énergie ou à opter pour des sources 

Des mesures environnementales 
qui en valent la peine

d’énergie alternatives. La Suisse doit 
gagner encore en indépendance vis- 
à-vis des carburants tels que le fuel ou 
le gaz naturel. L’argent du contribua-
ble pour la consommation d’énergie 
ne reste toutefois pas dans les caisses 
de l’Etat, mais est redistribué à la 
population et l’économie. Le Conseil 
fédéral a décidé le 11 septembre 2009 
d’anticiper la taxe d’incitation sur le 
CO2 pour les années 2009 et 2010. 
C’est la raison pour laquelle vous 
recevrez en 2010 CHF 81.60 au lieu de 
CHF 31.80 comme prévu.

Pour en savoir plus rendez-vous à 
l’adresse  
www.umwelt-schweiz.ch/voc

Boîte info <<
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à partir du 1er octobre 2009, vous profitez en tant 
que cliente ou client de l’assurance-santé PROVITA 
d’une prestation de service unique en son genre. 
Vous pouvez bénéficier d’une consultation médicale 
auprès de Medi24 – à tout moment, à partir de la 
Suisse comme de l’étranger et cela à titre gratuit.  

Supposons que vous ne vous 
sentiez pas bien, vous êtes peut-
être enrhumé ou bien vous 

avez de légères douleurs abdominales 
depuis plusieurs jours. Devez-vous 
vous rendre chez le médecin à cause 
de cela? Vous n’êtes pas sûr. Ou bien 
supposons que votre enfant se soit 
cogné la tête en jouant et qu’il a main-
tenant mal à la tête. Consulter un 

situations. Vous composez tout sim-
plement le numéro de mediphon. Ce 
numéro reste toujours le même – que 
vous vous trouviez à la maison ou à 
l’étranger. Il s’agit du: 0848 mediphon 
(633 474). Lorsque vous appelez, un 
spécialiste diplômé disposant d’une 
formation médicale et d’au moins 
dix ans d’expérience clinique vous 
accueille à l’autre bout de la ligne. 
Pour l’ensemble de vos questions 
d’ordre médical, Medi24 est à votre 
disposition 24 heures sur 24!

Consultation individuelle
Les services de Medi24 n’ont rien à 
voir avec la production de masse. Vous 
bénéficiez ici d’une consultation indi-
viduelle. Une équipe de spécialistes se 
penche sur votre situation personnelle 

médecin ou pas, là encore la question 
se pose. Medi24 vous aide dans de tels 
cas. Vous êtes en bonne santé, mais 
vous souhaitez obtenir des informa-
tions concernant des symptômes de 
maladie, des thérapies ou des possi-
bilités de prévoyance, par exemple les 
vaccins? Ou bien vous cherchez tout 
simplement un médecin? Medi24 est 
également là pour vous dans ce type de 

0848 mediphon (633 474) 

Vous économisez du temps et de 
l’argent, en effet la consultation médi-
cale est gratuite. La participation 
aux frais et la franchise disparais-
sent également. Et vous vous rendez 
uniquement chez le médecin si cela 
s’avère vraiment nécessaire. 

Vous avez la possibilité à tout 
moment – c’est-à-dire de jour comme 
de nuit, le week-end et les jours  
fériés – de bénéficier d’une consulta-
tion médicale par téléphone. Si vous 
ne vous sentez pas bien, si vous ressen-
tez des douleurs aiguës ou si vous avez 
des questions relatives à la santé – 
vous frappez toujours à la bonne porte 
chez Medi24. Peu importe que vous 
souhaitiez être conseillé en allemand, 
en français ou en italien.

Notez ce numéro et enregistrez-le sur 
votre portable. Vous serez ainsi à tout 
moment et dans le monde entier en 
liaison avec notre consultation et assi-
stance médicale.

Boîte info <<

>>  VitaMinE P présente

Consultation gratuite 
24 heures sur 24

Medi24
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VitaMinE P présente  <<

PROVITA a choisi Medi24 comme 
partenaire pour cette nouvelle presta-
tion de service. Medi24 possède dix 
ans d’expérience dans la consultation 
médicale par téléphone. 

–	 80 médecins et spécialistes  
médicaux

–	 1 million de consultations depuis 
1999

–	 Plus de 3000 consultations  
pendant les journées de pointe

–	 Plus de 2 millions de personnes en 
Suisse ont accès à ce service.

PROVITA accorde sa confiance à 
Medi24 – faites de même.

Medi24 <<

à la cadence des médecins 
Il n’est naturellement pas le but de 
Medi24 de détourner systématique-
ment les personnes d’une visite chez le 
médecin. L’équipe médicale spécialisée 
souhaite au contraire obtenir que vous 
soyez soigné au bon moment au bon 
endroit. Dans le cas de certains symp-
tômes, les patientes et patients peu-
vent eux-mêmes faire quelque chose 
après une consultation approfondie. 
Dans d’autres cas, il est cependant 
important d’entamer immédiatement 
un traitement. En tant que cliente ou 
client de PROVITA, vous êtes libre de 
suivre ou pas la recommandation de 
Medi24. L’interrogatoire sert à déter-
miner l’urgence de votre problème de 
santé. Seul votre médecin peut poser 
un diagnostic. Medi24 a fait l’expé-
rience qu’il n’est pas nécessaire de 
consulter un médecin dans deux tiers 
des cas. Par ailleurs: Medi24 protège 
vos données. Le service de consulta-
tion a le statut d’un cabinet médical 
et est soumis par conséquent au secret 
médical. Vous pouvez donc faire entiè-
rement confiance à Medi24.

actuelle. Medi24 souhaite vous four-
nir la sécurité pour que vous puissiez 
agir en toute tranquillité. L’entretien 
a pour objectif de vous remettre une 
recommandation de manière à ce que 
vous sachiez quoi faire lorsque vous 
reposez le combiné. La recomman-
dation peut être: veuillez consulter 
votre médecin de famille dans les 24 
heures. Ou bien: suivez nos conseils et 
attendez encore avant de consulter un 
médecin. Si les symptômes s’ampli-
fient, rappelez immédiatement Medi24 
afin que votre expert santé puisse 
réévaluer la situation.

Exemples issus de la pratique
Monsieur Steiner ne se sent pas bien. 
Il souffre de toux depuis plusieurs 
jours, en plus de quoi il est enrhumé 
et présente une légère fièvre. Doit-il à 
cause de cela consulter son médecin 
de famille? Il ne souhaite pas se rendre 
inutilement chez le médecin, mais ne 
sait pas si ses remèdes domestiques 
suffisent. Il appelle donc Medi24. Le 
spécialiste médical au téléphone relève 
son numéro d’assuré (que l’on trouve 
sur la carte d’assuré PROVITA) et ses 
renseignements personnels. Il pose 
ensuite des questions ciblées à Mon-
sieur Steiner: depuis quand avez-vous 
de la fièvre? Quelle est votre tempéra-
ture actuellement et combien de fièvre 
aviez-vous ce 
matin? Res-
pirez-vous 
norma-
lement? 
Avez-
vous de 
l’appétit? 
Mon-

sieur Steiner répond à toutes les ques-
tions de son mieux. Puis l’expert de 
Medi24 dépouille systématiquement 
toutes les données et conseille dans un 
premier temps d’attendre. Si la fièvre 
ne vient pas à tomber dans un délai 
de deux jours, Monsieur Steiner doit 
alors consulter un médecin. Si la fièvre 
vient à monter, il doit immédiatement 
rappeler Medi24. 

Monsieur Steiner s’accorde du repos, 
boit beaucoup de thé à la camomille 
et prend un remède pour abaisser 
la fièvre. Deux jours plus tard, il va 
mieux et la fièvre a disparu. L’entretien 
téléphonique avec Medi24 l’a aidé. Il a 
pu s’épargner la visite chez le médecin 
et n’a dû payer ni participation aux 
frais ni franchise. Si Monsieur Steiner 
appelle de nouveau Medi24 – que ce 
soit pour le même problème ou pour 
un autre –, son interlocuteur peut 
directement voir les antécédents: les 
questions, réponses et recommanda-
tions déjà faites. Medi24 gère en effet 
votre dossier médical électronique 
personnel. 

Madame Grünig est inquiète. Sa fille 
Sophie est âgée de 16 mois et ne mar-
che pas encore. Les bambins du même 
âge galopent déjà sur leurs petites 
jambes. Madame Grünig ne sait pas 
vraiment quoi faire et appelle donc 
Medi24. Le spécialiste médical écoute 
la mère et se montre compréhensif 
pour ce qui est de son inquiétude. 
Des banques de données modernes 

développées par des médecins aident 
ici à trouver la réponse correcte. La 
conseillère spécialisée pose la ques-
tion pour plus d’assurance auprès 
d’un des médecins qui sont toujours 
disponibles chez Medi24 pour des 

renseignements. La réponse: environ 
trois quarts de tous les enfants 

commencent à marcher entre 
14 et 18 mois. Madame 

Grünig n’a donc 
aucune raison de 
s’inquiéter. Si tout 
se passe bien, Sophie 
fera ses premiers pas 
d’ici peu.
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Lorsque vous souhaitez en 
apprendre davantage sur une 
entreprise, vous vous rendez 

tout d’abord sur internet. C’est ainsi 
qu’on obtient aujourd’hui des infor-
mations. D’ailleurs: pas seulement 
les jeunes, mais aussi de nombreuses 
personnes des générations plus âgées 
connaissent parfaitement les médias 
électroniques et les utilisent régu-
lièrement. Mais personne n’aime la 

complexité. Lorsque vous avez besoin 
d’une information, vous n’aimez pas 
que cela dure. C’est pourquoi un site 
web doit posséder une conception 
claire. La présentation doit convaincre 
sur le plan visuel. Toutefois, les infor-
mations sont vite dépassées à notre 
époque à évolution rapide. L’assu-
rance-santé PROVITA a donc décidé 
après cinq ans de rafraîchir sa page 
d’accueil.

Pas de souci! L’idée directrice 
demeure. PROVITA continue de tout 
faire pour servir agréablement ses 
clients - et c’est la raison pour laquelle 
le nouveau site web sera doté d’une 
conception encore plus facile d’utilisa-
tion. La navigation sera structurée de 
façon simple et claire. Les utilisatrices 
et utilisateurs reçoivent en outre une 
valeur ajoutée sous forme d’astuces 
pour les économies et la santé. Cel-
les-ci sont complétées en continu et 
illustrées avec de brèves séquences 
de films. Regardez-y donc par vous-
même. La page d’accueil sera prochai-
nement ouverte: www. provita.ch. La 
page d’accueil de PROVITA sera égale-
ment disponible en langue française au 
cours de l’année 2010.

Les sites Web sont des cartes de visite virtuelles. Ils 
doivent avant tout être clairs et faciles à utiliser. 
La page d’accueil de PROVITA répond aujourd’hui 
déjà à cette exigence. Mais nous ne sommes pas 
encore complètement satisfaits. C’est la raison 
pour laquelle nous planifions un remaniement. 

La nouvelle carte 
de visite en ligne

>>  VitaMinE P présente
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VitaMinE P révèle  <<

Monsieur Giovanoli, qu’est- 
ce qui est responsable  
de la montée constante 
des frais de santé en 
Suisse? On part du prin-
cipe qu’il pourrait large-
ment atteindre en 2010 les 
60 milliards de francs. Notre 
offre de médicaments, 
médecins et hôpitaux aug-
mente constamment. Les 
hôpitaux sont d’autre part 
continuellement moder-
nisés. Sans oublier les frais 
purs qui évoluent chaque 
année parallèlement au renchéris-
sement. A quoi viennent s’ajouter 
les attentes de chacun. Pour certai-
nes personnes, la règle suivante s’ap-
plique aujourd’hui: je dois payer une 
prime de tant, j’ai donc droit à tant 
de prestations – peu importe ce qu’il 
en est de ma santé. Il s’agit là bien sûr 
d’une réflexion à contresens. 

Vous avez abordé les prix 
des médicaments. Les médi-
caments sont-ils trop chers 
ou les personnes ont-elles 
besoin de plus de médica-
ments? Les prix des médicaments ne 
représentent qu’une part de la spirale 
ascendante. Je ne parlerais pas directe-
ment de prix surfaits. Mais en général, 
les médicaments sont plus chers en 
Suisse qu’à l’étranger. Je conseille aux 
assurés de manière déterminée de 

passer aux génériques chaque 
fois que cela est possible. Et 

encore un conseil: ache-
tez de petits paquets, 
ainsi moins de médica-
ments finissent avec les 
déchets.  

Chaque année, 
des commissions 
d’intermédiation 

à hauteur 
d’environ 300 
millions de 

francs vont aux 
courtiers et plates-

formes comparatives. Que 
peut-on faire contre cela?  

Lorsque les courtiers en assurance 
ou les plates-formes comparatives 
travaillent sérieusement, je n’ai rien 
contre. Mais malheureusement cer-
tains d’entre eux ne brillent pas par 
leur sérieux. Au contraire, ils soutirent 
aux assurés des signatures en compa-
rant ce qui ne peut l’être. Il faut bannir 
cela.

Il y avait en 2007 204 médecins 
pour 100 000 habitants. Mon-
sieur et Madame Suisses sont-
ils soignés à l’excès? On pour-
rait effectivement adopter ce point de 
vue. En effet on sait que l’offre déter-
mine la demande. Cela constituerait 
un avantage pour les assurances-santé 
si l’on pouvait supprimer l’obligation 

Pourquoi les primes nous font 
passer l’envie de rire

Les frais de santé forment une éternelle com-
plainte qui préoccupe toute la Suisse. En effet, 
toutes les personnes adultes sont concernées. 
Chaque augmentation de prime se fait ressentir sur 
le porte-monnaie, et l’animosité à l’égard des cais-
ses d’assurance-maladie grandit. Enrico Giovanoli, 
gérant d’affaires de la société PROVITA Gesund-
heitsversicherung AG, prend position à ce sujet et 
nous dévoile son point de vue.  

de contracter pour les médecins. Il 
existe bien des cliniques privées, pour-
quoi pas aussi des médecins privés?

Pourquoi les frais hospita-
liers sont-ils si élevés? Il y a 
vraisemblablement trop d’hôpitaux 
en Suisse. Les luttes pour les posi-
tions de tête encouragent d’autre part 
des investissements élevés. Un autre 
problème est le fort accroissement 
des frais hospitaliers ambulants, en 
particulier des traitements d’urgence 
coûteux. Sachant que les services des 
urgences proposent des prestations 
médicales 24 heures sur 24, on fait de 
plus en plus souvent directement appel 
au service des urgences par confort, 
sans avoir auparavant consulté un 
médecin et sans qu’il n’y ait urgence. 

Que peut faire PROVITA pour 
arrêter l’augmentation des 
primes? Plusieurs personnes tra-
vaillent chez nous à une telle solution. 
En tant qu’assureur, nous aimerions 
obtenir avec les autorités légales que 
le modèle du médecin de famille rem-
place comme standard le libre choix 
du médecin. La règle devrait être que 
les patientes et patients ne se rendent 
chez le spécialiste qu’en cas grave. 
L’assuré peut largement y contribuer 
lui-même. Il devrait considérer que 
c’est dans son intérêt de base ou qu’il 
s’agit même de son devoir fondamen-
tal que de s’occuper sérieusement de 
sa santé. Que ce soit avec une alimen-
tation saine ou une forme quelconque 
de fitness. Enfin le monde politique 
doit agir à son tour. Il serait temps 
d’augmenter les franchises approu-
vées en 2004. Cela sensibiliserait les 
gens. Lorsque quelque chose coûte, 
Monsieur et Madame Suisses y réflé-
chissent à deux fois avant de consulter 
un médecin ou de prendre un médica-
ment inutilement. 
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>>  VitaMinE P assure

à partir de l’année 2010, votre porte-monnaie sera 
un peu plus rempli. Nous ne savons certes pas s’il 
contiendra plus d’argent, mais vous porterez sur 
vous une nouvelle carte d’assuré avec micropuce 
afin d’être paré à toute éventuelle visite chez le 
médecin ou à la pharmacie.  

Carte Maestro, carte de crédit, 
permis de conduire, cartes 
de fidélisation clientèle – et 

désormais aussi une nouvelle carte 
d’assuré. Vous aurez tout cela sur vous 
dans votre porte-monnaie à partir de 
2010. Mais j’ai déjà depuis 2006 une 
carte d’assuré de la PROVITA, pen-
sez-vous peut-être à cet instant? Exact, 
mais vous devrez vous en séparer, car 
selon un arrêté du Conseil fédéral tous 
les assurés ont besoin d’une nouvelle 
carte.  

Motifs du renouvellement
A proprement parler, tout a jusqu’ici 
merveilleusement fonctionné avec la 
carte d’assuré actuelle. Elle servait au 
retrait simple de médicaments à la 
pharmacie, de pièce d’identité chez 
le médecin ou à l’hôpital ainsi que 
de justificatif d’assurance aux Etats-
Unis. L’avenir n’apportera aucun 

l’avantage de permettre le stockage 
des données médicales du possesseur 
de carte, par exemple renseignements 
en cas d’urgence, groupe sanguin, 
allergies etc. N’ayez pas peur! Seuls les 
fournisseurs de prestations respectifs 
peuvent interroger ces données confi-
dentielles. Nous n’y avons pas accès en 
tant qu’assureur. Le nouveau numéro 
AVS à 13 chiffres est au contraire visi-
ble pour tout le monde. Le parlement 
a admis la décision concernant la nou-
velle carte en juin 2006 avec la révision 
de la loi AVS. Le numéro d’assuré AVS 
servira désormais d’identifiant pour les 
plus importants registres de personnes 
de la Confédération et les registres 
communaux et cantonaux. Vous aurez 
ainsi à partir de 2010 tout sur une 
même carte, et la recherche éternelle 
de la carte AVS appartient au passé. 

changement à ce niveau. La nouvelle 
carte sera pourtant un justificatif 
d’assurance homogène pour tous les 
assurés en Suisse – un peu à l’image 
d’une carte d’identité ou d’un permis 
de conduire. Le caractère officiel est 
exprimé par la croix suisse et la dési-
gnation dans les quatre langues natio-
nales. Un plus grand nombre d’infor-
mations avant tout seront présentes 
sur la micropuce de la nouvelle carte:

–	 Nom et adresse
–	 Renseignements sur l’assurance 
	 de base  
–	 Forme d’assurance
–	 Hauteur de la franchise
–	 Couverture accident

Il est possible de notifier également 
des renseignements concernant des 
assurances complémentaires. La 
micro-puce intégrée a tout d’abord 

Veuillez conserver votre carte actuelle 
jusqu’à réception de la nouvelle. 

Boîte info <<

Nouvelle carte d’assuré 
pour tous
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VitaMinE P améliore  <<

Le rapport de la gestion des 
déchets 2008 de l’Office fédéral 
de l’environnement (OFEV) 

fait froid dans le dos, car la quantité 
de déchets que nous produisons est 
tout simplement énorme. Le rapport 
renferme des chiffres et des évolutions 
de la gestion suisse des déchets entre 
2005 et 2007 – ainsi que des fractions 
de déchets collectés séparément. On 
retrouve parmi eux par exemple les 
déchets biogènes, le vieux verre, la fer-
raille électronique, les bouteilles PET, 
l’aluminium et les piles. La plus grande 
part était toutefois représentée en 2006 
par le vieux papier et le carton:  
1 278 667 tonnes. Ce qui est largement 
plus par exemple que les 2642 tonnes 

Adieu vieux papier! 
Et de nouveau le temps est venu de ficeler le vieux 
papier et de le porter sur la rue. La routine a  
quelque chose d’ennuyeux. Pourquoi ne pas alors 
réduire quelque peu la pile de vieux papier?  
L’e-facture de PROVITA est un premier pas dans ce 
sens – simple, confortable et sûre. 

batteries collectées. C’est sans doute 
un bon signe que les gens ficellent pro-
prement leur papier pour le conduire 
au recyclage, mais est-il bien nécessaire 
d’en amasser autant? Ils peuvent au 
moins renoncer aux factures – aux fac-
tures sur papier, bien sûr. La solution 
se nomme tout simplement e-facture.

Rien que des avantages
Quand il s’agit d’argent, les gens 
deviennent prudents. A juste titre. 
Mais nul besoin d’avoir peur de l’e-
facture! Le paiement est tout aussi sûr 
qu’avec la facture sur papier, et plus 
confortable. Il suffit d’un clic de sou-
ris, un jeu d’enfant. Vous vous imma-
triculez simplement dans le système 
e-banking. Vous vous apercevez tout 
de suite de l’arrivée d’une nouvelle 
facture. Vous lisez la facture, contrôlez 
les renseignements et déclenchez le 
paiement avec un seul clic de souris. 
Vous économisez ainsi un temps 
considérable: le chemin à la boîte aux 
lettes, la banque ou la poste disparaît. 
Et votre pile de vieux papier diminue. 
Vous voyez – que des avantages. Et 
pour ce qui est de la sécurité: le trans-
fert est codé. Votre e-facture n’est pas 
accessible à autrui. D’autre part, votre 
compte n’est pas automatiquement 
débité. Vous déterminez si et quand 
vous souhaitez régler la facture.

Profitez des avantages!
Vous êtes convaincu et souhaitez 
réduire votre pile de vieux papier? 
Rien de plus simple: vous avez unique-
ment besoin d’une connexion inter-
net ainsi que d’un compte postal ou 
bancaire. Vous vous inscrivez ensuite 
auprès de Postfinance ou auprès de 
votre banque pour le e-billing et acti-
vez la fonction e-facture. Et vous pou-
vez démarrer. Simplement, conforta-
blement et en toute sécurité. 
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>>  VitaMinE P rapporte

Les suissesses et les suisses sont 
généralement satisfaits de leurs 
caisses d’assurance-maladie. 

Rien n’a changé sur ce point depuis 
cinq ans. En 2009 également, les 
assurés ont évalué leurs caisses avec 
une note moyenne de 4,8. La plupart 
d’entre eux ne se laissent pas impres-
sionner apparemment par les sombres 
pronostics concernant les primes. La 
satisfaction domine. C’est du moins ce  
qui ressort de l’enquête de comparis.ch.  
Le service reconnu de comparaison 
par internet réalise une fois par an 
cette enquête de satisfaction clientèle. 
Presque 3400 personnes ont évalué 
cette année leurs caisses d’assurance-
maladie. Les critères étaient la politesse 
et la compétence des employés, le 
caractère compréhensible des informa-
tions réservées aux clients ainsi que la 
qualité des décomptes. comparis.ch a 
calculé la note globale respective à par-
tir des évaluations partielles. Les notes 
correspondent à celles des écoles suis-
ses: entre 5,5 et 6 signifie «très bien», 
5 et plus «bien» et 4,5 et plus «assez 
bien». La note 4 est seulement encore 
«passable», tout ce qui se trouve en 
deçu est «insuffisant». 

D’après une enquête actuelle du service de compa-
raison par Internet comparis.ch, la satisfaction 
continue de régner chez les affiliés des caisses 
d’assurance-maladie – et cela malgré la menace 
d’un choc des primes. PROVITA se maintient tout en 
haut de l’échelle de satisfaction. En obtenant la 
note 5,4, elle a même amélioré son impressionnant 
résultat de l’année passée de 0,1 point. Elle termine 
ainsi à la deuxième place des caisses d’assurance-
maladie suisses – tout en laissant cependant les  
20 plus importantes derrière elle.

Des clients de caisses d’assurance-

maladie toujours satisfaits

La moyenne de toutes les caisses d’as-
surance-maladie suisses évaluées se 
trouve à 4,8, donc «assez bien». Au 
cours des cinq dernières années, cette 
valeur ne s’est qu’à deux reprises – 
2004 et 2006 – légèrement retrouvée à 
la hausse (4,9). Richard Eisler, gérant 
d’affaires de comparis.ch, en conclut: 
«Le fait que les assurés évaluent 
constamment en moyenne la pres-
tation de leur caisse avec ‹assez bien› 
indique que la prise en charge clientèle 
fonctionne.» 

Au cours des années 2007 et 2008, 
l’assurance-santé PROVITA s’est 
retrouvée en tête des 20 plus grandes 
caisses d’assurance-maladie suisses, 
c’est-à-dire celles comptant le plus 
grand nombre de membres. Elle ne 
fait malheureusement plus partie de ce 
groupe en 2009. Ce qui n’a pas pour 
autant porté préjudice à la satisfaction 
clientèle. Bien au contraire. Car la tête 
de la liste de satisfaction n’est occupée 
par aucune des 20 plus grandes caisses. 
PROVITA a obtenu la note 5,4. Ce 
qui signifie encore 0,1 point de plus 
que l’année précédente – et l’an passé 
déjà on pouvait parler d’un résultat 
exceptionnel. PROVITA se retrouve 
ainsi cette année au deuxième rang de 
toutes les caisses d’assurance-maladie 
suisses. Nous sommes très fiers.








